
DEMANDE D’ALLOCATION D’ÉLOIGNEMENT 
AU TITRE DES TRANSPORTS SCOLAIRES POUR L’ANNÉE 2010-2011 

La présente demande doit être adressée directement au :  
CONSEIL GÉNÉRAL - DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA MOBILITÉ 

BP 2019 - 15 rue Eugène Vignat - 45010 ORLEANS Cedex 1 
 

ÉLÈVE INTERNE ou INTERNE EXTERNÉ scolarisé hors du LOIRET 
(Voir conditions d’attribution sur le site www.ulys-loiret.com ou sur le dépliant « Infos transports scolaires »)  

 
 
 

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES DEMANDES : 29 OCTOBRE 2010 
 

NOM, Prénom du représentant légal : 
(Père, mère ou tuteur légal par jugement) 

Adresse :  

 
 

Téléphone :    
Portable :       
Adresse Internet :  

 

 
 

 NOM, Prénom de l’élève : 

Date de naissance : 
 
 

Interne   ¨ 

  
Sexe : F  M   

 

Interne externé (hébergement hors établissement scolaire)  ̈   
 

Établissement d’affectation : Précisez le nom et la commune ci-dessous 
  

Veuillez vous reporter pages 2 et 3 pour compléter la partie ci-dessous. 

Classe et Enseignement   Général : 6ème - 5ème - 4ème - 3ème    SEGPA       MDP CIPPA ou AMR 

      2nde -  1ère - Terminale                                                  L         ES         S     

Section Européenne  Enseignements de détermination / ou spécialité : --------------------------------------------------------- 
 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 Technologique :  1ère - 1ère d’adaptation - Terminale  

     STG  -  STI  -  STL  -  ST2S  -  STPA - STAE  -  TMD  - Hôtellerie 

   Spécialité : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  Professionnel :  Bac Pro - BEP - CAP- BT    PRÉCISEZ LA CLASSE :  -------------------------------------------------- 

  Filière suivie : --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 Pré apprenti   Spécialité : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  Agricole :  BEPA - CAPA- BTA             PRÉCISEZ LA CLASSE :  ---------------------------------------------------    

  Filière suivie : --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 Pré apprenti Spécialité : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  Autres :  Mention Complémentaire -  Formation Complémentaire  
   Autre (Précisez) : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

 
Si votre demande est recevable, vous bénéficierez d’un remboursement kilométrique (0,076 € par km séparant la Mairie 
de votre domicile et celle de l’établissement scolaire) pour un aller-retour par semaine de scolarité. Cette aide vous sera 

versée après chaque trimestre scolaire sur votre compte. 
 

Joindre obligatoirement un relevé d’identité bancaire ou postal  
 

 
 « Cette demande vaut acceptation des conditions de prise en charge des transports scolaires arrêtées par le Conseil général » 

 
À ________________________________ ,    Signature du représentant légal  
le ______________________    (Père, mère ou tuteur légal) 
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NE JOINDRE NI PHOTO NI TIMBRE 

(Entourez et/ou cochez 
les mentions utiles) 

www.ulys-loiret.com
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DEMANDE DE PRISE EN CHARGE 2010-2011 
ÉLÈVE INTERNE OU INTERNE EXTERNE 

 
 

Comment compléter le formulaire ci-joint ?  
 
 
Vous devez impérativement indiquer les enseignements de détermination (pour les filières générales) ou la 
spécialité (pour les filières technologiques ou professionnelles) que votre enfant va suivre. Attention, ne pas 
préciser les options facultatives. En effet, ces dernières n’ouvrent pas droit à la prise en charge des 
transports scolaires d’un élève scolarisé dans un établissement différent de celui de son secteur scolaire. 
 
EXEMPLES :  
 

 
Dans le cas de l’enseignement 

Général : 
 
 

2nde -  1ère - Terminale 
L            ES         S     
Enseignements de Détermination : SES + LV2 - Espagnol 

 
 

Dans le cas de l’enseignement 
Technologique : 

 
 

 
1ère - 1ère d’adaptation - Terminale  

STG  - STI  - STL  - ST2S  - STPA - STAE  - TMD - Hôtellerie 
Spécialité : Comptabilité et gestion 

 
Dans le cas de l’enseignement 

Professionnel : 
 

Pour les BEP : 
- la 1ère année est la classe de 2nde Pro ; 

       - la 2ème année est la Terminale BEP 
 

 
Bac Pro - BEP - CAP- BT PRÉCISEZ LA CLASSE : 1ère année 
Filière visée : Maintenance de véhicules automobiles 
Spécialité : Voitures Particulières 

 
Dans le cas de l’enseignement 

Agricole : 
 

Pour les BEPA : 
- la 1ère année est la classe de 2nde Pro ; 

       - la 2ème année est la Terminale BEPA 
 

 
BEPA - CAPA- BTA  PRÉCISEZ LA CLASSE : Terminale BEPA 
Filière visée : Conduite de Productions Agricoles 

Spécialité : Productions Végétales 

 

 Vous trouverez ci-dessous, la liste des enseignements de détermination et des spécialités proposés 

 
 Ø ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL :  Enseignements de détermination 

 
- Sciences économiques et sociales (SES) 
- Informatique de gestion et de communication (IGC) 
- Initiation aux sciences de l’ingénieur (ISI) 
- Informatique et systèmes de production (ISP) 
- Mesures physiques et informatique (MPI) 
- Physique et chimie de laboratoire (PCL) 
- Biologie de laboratoire et paramédicale (BLP) 
- Éducation physique et sportive (EPS) 
- Écologie-Agronomie-Territoire-Citoyenneté (EATC) 

- Création design 
- Langue vivante 2 (LV2) 
- Langue vivante 3 (LV3) 
- Latin 
- Grec 
- Arts (Cinéma, Théâtre, Arts plastiques, 

…etc…) 
 

 

Précisez la langue  
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 Ø SPÉCIALITÉS DE L’ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE :  
 

Bac Sciences et Technologies Industrielles 
(STI) :  
- Génie mécanique / Productique mécanique 
- Génie mécanique / Systèmes motorisés 
- Génie mécanique / Structures métalliques 
- Génie mécanique / Bois et matériaux associés 
- Génie mécanique / Matériaux souples 
- Génie mécanique / Microtechniques 
- Génie électronique 
- Génie électrotechnique 
- Génie civil 
- Génie énergétique 
- Génie des matériaux 
- Génie optique 
 
Bac Sciences et Technologies de Gestion (STG :)
- Gestion 
- Action administrative et commerciale (AAC) 
- Action et communication administrative (ACA) 
- Action et communication commerciale (ACC) 
- Comptabilité et gestion  
- Informatique et gestion 
 
Bac Sciences et Technologie de la santé et du  
Social (ST2S) : 
- Sciences sanitaires et sociales 
- Communication en santé et action sociale 
- Biologie humaine 
- Physiopathologie et terminologie médicale 

 
Bac Sciences et Technologies de 
Laboratoire (STL) : 
- Physique de laboratoire et de 
procédés industriels (PLPI) 
- Chimie de laboratoire et de procédés 
industriels (CLPI) 
- Biochimie - génie biologique 
 
Bac Sciences et Technologies du 
Produit Agroalimentaire (STPA) : 
- Sciences et technologies 
- Sciences, technologies et économie 
 
Bac Sciences et Technologies de 
l’Agronomie et de l’Environnement 
(STAE) : 
- Technologies végétales 
- Technologies animales 
- Technologies des équipements 
- Technologies des aménagements 
 
Bac Technique de la Musique et de la 
Danse (TMD) : 

 
- Instrument  
- Danse 

 
 Ø QUELQUES SPÉCIALITÉS DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL ET AGRICOLE PAR FILIÈRE :  

Liste non exhaustive, donnée pour exemple. 
 

Quelques filières …               …et quelques  spécialités proposées 

Productions Horticoles - Productions florales et légumières 
- Productions fruitières 

Conduite et Gestion de 
 l’Exploitation Agricole 

- Productions végétales 
- Productions animales 
- Production du cheval 

Maintenance de 
Véhicules Automobiles 

- Véhicules industriels 
- Véhicules particuliers 
- Cycles et motocycles 

Aménagement de 
l’Espace 

- Travaux forestiers 
- Travaux paysagers 

Services - Services aux personnes 
- Services en milieu rural 

Énergétique 

- Installation et mise en œuvre des systèmes 
énergétiques et climatiques 
- Gestion et maintenance des systèmes 
énergétiques et climatiques 

 
 
 

Attention : 

 
 Il est rappelé que les changements de statut d’interne à externe ou demi-
pensionnaire ne peuvent être pris en compte que s’ils sont formulés avant le 
31 octobre. Passé cette date, et excepté pour raison médicale (dûment attestée) 
aucune prise en charge demi-pensionnaire ou externe n’est accordée. 

 
 
 


